
Qu’est-ce qui change en 2019 ?
RÉFORME DE L’IMPÔT SUR LE REVENU  
EN OUTRE-MER

- 30 % - 30 % - 30 %

plafond  
actuel

5 100 € 2 450 € 

Revenus/an : 30 000 €
PAS CONCERNÉ*
*concerné à partir de 51 700 €

Revenus/an : 54 000 € 
PAS CONCERNÉS*
*concernés à partir de 80 400 €

Revenus/an : 80 000 €
PAS CONCERNÉS*
*concernés à partir de 103 400 €

L’avantage fiscal 
n’est pas supprimé.

50 000 foyers fiscaux 
concernés, soit 4 % 
des contribuables 

d’outre-mer.

Réduction d’impôt sur le revenu 
par rapport à l’hexagone

La Réunion MartiniqueGuadeloupe

Exemple 1 Exemple 2 Exemple 3

plafond  
en 2019

Cette réforme va  :
  permettre de mobiliser 70 M€ par an qui seront intégralement utilisés pour les territoires 
d’outre-mer.
  réduire les inégalités et financer les investissements publics essentiels : des crèches, des 
routes, des équipements sportifs, etc.

- 40 % - 40 %Guyane Mayotte

plafond  
actuel

6 700 € 4 050 € 
plafond 
en 2019

À partir de quels revenus 
annuels déclarés est-
on concerné par cette 
réforme ?

Martinique 
Guadeloupe
La Réunion

Guyane
Mayotte

Une personne seule 51 700 € 59 000 €

Un couple 73 200 € 80 400 €

Un couple avec 1 enfant 78 900 € 86 200 €

Un couple avec 2 enfants 84 700 € 91 900 €

Un couple avec 3 enfants 96 200 € 103 400 €

Un couple avec 4 enfants 107 700 € 114 900 €

MINISTÈRE
DES

OUTRE-MER


